
Eruencre Eouerurue DEs MouLtNs s.E.c.
308 rue Valmont

Repentigny (Qu6bec)
JsY 3H6

Repentigny, le 16 octobre 2013

Sous toutes r6serves

Madame Rita LeBlanc
Coordonnatrice du secr6tariat de la
commission
Bureau d'audiences publiques sur
l 'environnement
Edifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Qu6bec (Qu6bec) G1R 6A6

Objet : Projet de parc 6olien Des Moulins - Phase 2 dans la MRC d'Avignon
R6ponse en regard du questionnement de la commission en DQ3 suite d la lettre
du 15 octobre 2013

Madame LeBlanc,

La pr6sente fait suite d la lettre du 15 octobre 2013 que vous nous avez transmise d l'6gard du
questionnement de la commission en DQ3 concernant la position de M. Yvan Ruel et Mme
Chantal Couture, propri6taires du bail de vil legiature 138701 au sujet de I 'emplacement de
l'6olienne 72 du projet de parc 6olien Des Moulins-Phase 2.

Votre lettre du l5octobre 2013 mentionne que, en plus de l '6loignement de l '6olienne72
propos6 lors de la rencontre du 10 octobre derner d Amqui, les propri6taires souhaitent obtenir
un d6dommagement d'Energie 6olienne Des Moulins s.e.c. pour toute 6olienne situ6e dans un
rayon de 1 km de leur chalet.

D'abord, nous tenons d r6it6rer que l 'emplacement init ial que nous proposions pour
l'6olienne 72 est et a toujours 6t6 conforme d la r6glementation applicable dans le territoire non-
organis6 de Ruisseau-Ferguson relativement aux distances minimales d respecter pour
l ' implantation d'6oliennes et aux impacts sonores.

Ensuite, dans un souci de collaboration et afin de r6pondre d toutes les pr6occupations des
propri6taires, et ce malgr6 le fait que l 'emplacement init ial de l '6olienne 72 et le second
emplacement propos6 lors de la rencontre du 10 octobre respectent la rdglementation
mentionn6e ci-dessous, Energie 6olienne Des Moulins s.e.c. propose de d6placer f6olienne 72
afin de la positionner d l ' int6rieur d'un rayon de 100 mdtres de l 'emplacement 71 tel qu'i l lustr6
lors de la rencontre du 10 octobre dernier. Nous vous r6f6rons au plan ci-joint pour plus de
d6tails d cet 6gard. Ce nouvel emplacement de l'6olienne 72 respecterait 6videmment toujours
la rdglementation en vigueur.

N'ayant caus6 aucun dommage, Energie 6olienne Des Moulins s.e.c. n'est pas tenue de verser
et ne versera aucune compensation aux propri6taires. Nous sommes d'avis que ce
d6placement est un juste compromis afin de r6pondre d toutes les pr6occupations des
propri6taires et devrait ainsi mettre fin aux discussions avec eux relativement d ce dossier.
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Dans l'6ventualit6 oi cette proposition n'6tait pas acceptable pour les propri6taires, nous
devrons reconsid6rer notre proposition de relocaliser l'6olienne 72.

Recevez, Madame LeBlanc, nos meilleures salutations.

Frits de Kiewit
Directeur d6veloppement d'affaires

p, j, Carte
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